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Le droit du bail est en constante evolution. La prochaine regionalisation
partielle de cette matiere dans le cadre de la derniere reforme de I'Etat
en constitue une nouvelle illustration. L'activite legislative ne s'est
guere ralentie. Ainsi, tres recemment, l'article 1714 du Code civil a subi
de substantielles modifications (loi du 21 decembre 2013). Quant a la
jurisprudence, en particulier celle des cours supremes, elle demeure
abondante en cette matiere. Pres de cinq annees apres la derniere
publication consacree a cette thematique dans la collection de la
Commission Universite-Pala



